
Volume 2754, I-48577 

No. 48577 
____ 

 
Multilateral 

 

Agreement on the Central Asian and Caucasus Regional Fisheries and Aquaculture 
Commission. Rome, 30 September 2009 

Entry into force:  3 December 2010, in accordance with article XIV  
Authentic texts:  English and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Food and Agriculture 

Organization of the United Nations, 14 June 2011 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord relatif à la Commission régionale des pêches et de l’aquaculture pour l’Asie 
centrale et le Caucase. Rome, 30 septembre 2009 

Entrée en vigueur :  3 décembre 2010, conformément à l’article XIV  
Textes authentiques :  anglais et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation des Nations 

Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 14 juin 2011 

 191 



Volume 2754, I-48577 

 
Participant Acceptance 

Armenia     3 Dec   2010        A 
Kyrgyzstan     3 May   2010        A 
Tajikistan     9 Mar   2010        A 
 
 
 
 
 
 
 
 
Participant Acceptation 

Arménie     3 déc   2010        A 
Kirghizistan     3 mai   2010        A 
Tadjikistan     9 mars  2010        A 

 192 



Volume 2754, I-48577 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 193 



Volume 2754, I-48577 

 

 194 



Volume 2754, I-48577 

 

 195 



Volume 2754, I-48577 

 

 196 



Volume 2754, I-48577 

 

 197 



Volume 2754, I-48577 

 

 198 



Volume 2754, I-48577 

 

 199 



Volume 2754, I-48577 

 

 200 



Volume 2754, I-48577 

 

 201 



Volume 2754, I-48577 

 

 202 



Volume 2754, I-48577 

 
[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 

 203 



Volume 2754, I-48577 

 

 204 



Volume 2754, I-48577 

 

 205 



Volume 2754, I-48577 

 

 206 



Volume 2754, I-48577 

 

 207 



Volume 2754, I-48577 

 

 208 



Volume 2754, I-48577 

 

 209 



Volume 2754, I-48577 

 

 210 



Volume 2754, I-48577 

 

 211 



Volume 2754, I-48577 

 

 212 



Volume 2754, I-48577 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA COMMISSION RÉGIONALE DES PÊCHES ET 
DE L’AQUACULTURE POUR L’ASIE CENTRALE ET LE CAUCASE 

Préambule 

Les Parties au présent Accord : 
Notant les objectifs et buts énoncés au chapitre 17 d’Action 21, adopté par la Confé-

rence des Nations Unies sur l’environnement et le développement en 1992 et le Code de 
conduite pour une pêche responsable, adopté par la Conférence de l’Organisation pour 
l’alimentation et l’agriculture (FAO) en 1995, 

Conscientes de l’importance capitale que revêtent la pêche et l’aquaculture pour le 
développement national et la contribution de ces activités à l’amélioration de la sécurité 
alimentaire, des revenus et de l’emploi en Asie centrale et dans la région du Caucase, 

Déterminées à assurer la conservation à long terme et l’exploitation rationnelle des 
ressources bioaquatiques dans les eaux intérieures par des pêches et une aquaculture res-
ponsables ainsi qu’à préserver l’environnement et les écosystèmes qui abritent ces res-
sources, 

Considérant qu’une coopération régionale étroite, exercée dans le cadre d’un arran-
gement régional relatif à la pêche continentale et à l’aquaculture, peut apporter une con-
tribution significative au développement ainsi qu’à une gestion efficace de la pêche conti-
nentale et de l’aquaculture, 

Convaincues que le meilleur moyen d’atteindre les objectifs susmentionnés consiste à 
mettre en place une Commission établie conformément à l’Article XIV de la Constitution 
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. La Commission 

1. Les Parties établissent par les présentes, dans le cadre de l’Organisation des Na-
tions Unies pour l’alimentation et l’agriculture (ci-après dénommée « l’Organisation »), 
une Commission qui portera le nom de « Commission régionale des pêches et de 
l’aquaculture pour l’Asie centrale et le Caucase » (ci-après dénommée « la Commis-
sion »). 

2. Pourra devenir membre de la Commission tout membre de l’Organisation et tout 
État non membre de l’Organisation qui est Membre de l’Organisation des Nations Unies, 
de l’une quelconque de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique à la condition que le territoire de l’État en question se trouve, entière-
ment ou partiellement, à l’intérieur de la Zone définie à l’article IV du présent Accord 
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(« l’Accord ») et que ledit État accepte les termes du présent Accord conformément aux 
dispositions de l’article XIII ci-dessous. 

3. Les membres de l’Organisation et tout État non membre de l’Organisation tel 
que décrit ci-dessus qui est Membre de l’Organisation des Nations Unies, de l’une quel-
conque de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie ato-
mique peut, sur sa demande présentée à la Commission et accordée par celle-ci, être re-
présenté en qualité d’observateur aux sessions de la Commission ou aux réunions du Co-
mité technique consultatif et autres organes de la Commission prévus à l’article VII de 
l’Accord, conformément aux termes et conditions posées par la Commission. 

Article II. Organisation 

1. Chaque Partie désigne, pour la représenter aux sessions de la Commission, un 
représentant et un représentant suppléant. Ceux-ci peuvent être accompagnés d’experts et 
de conseillers. La participation de représentants suppléants, d’experts et de conseillers 
aux sessions de la Commission n’entraîne pas leur droit de vote, sauf dans le cas où un 
représentant suppléant remplace un représentant au cours de l’absence de celui-ci. 

2. Chaque Partie dispose d’une voix. Les décisions de la Commission sont prises à 
majorité des suffrages exprimés, sauf disposition contraire du présent Accord. Le quorum 
est constitué par la majorité des membres de la Commission. 

3. La Commission élit un Président et deux Vice-présidents. 
4. Le Président de la Commission convoque normalement une session annuelle de 

la Commission, à moins que la majorité des membres de la Commission n’en décide au-
trement. Le lieu et la date de toutes les sessions sont déterminés par la Commission en 
consultation avec le Directeur général de l’Organisation. 

5. La Commission siège à Ankara, au siège du bureau sous-régional de 
l’Organisation pour l’Asie centrale. Toutefois, après avoir consulté le Directeur général 
de l’Organisation, la Commission peut décider d’un autre lieu à l’intérieur de la Zone dé-
finie à l’article IV de l’Accord, à ses propres frais. 

6. L’Organisation assure le Secrétariat de la Commission tandis que le Directeur 
général nomme un secrétaire (ci-après dénommé « le secrétaire de la Commission ») qui, 
sur le plan administratif, relève de lui. 

7. La Commission peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, adopter ou 
modifier son règlement intérieur, étant entendu que ce règlement ou ces modifications ne 
soient pas incompatibles avec le présent Accord ou avec la constitution de l’Organisation. 

8. La Commission peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, adopter ou 
modifier son propre règlement financier, étant entendu que ce règlement soit compatible 
avec les principes consacrés par le Règlement général et le Règlement financier de 
l’Organisation. Ledit règlement sera communiqué au comité financier de l’Organisation, 
qui a qualité pour rejeter ledit règlement financier ou ladite modification s’il les considère 
incompatibles avec les principes consacrés dans le Règlement général et le Règlement fi-
nancier de l’Organisation.  
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Article III. Objectifs et fonctions 

1. La Commission a pour objectifs de promouvoir le développement, la conserva-
tion, l’exploitation rationnelle et la meilleure utilisation des ressources bioaquatiques, ain-
si que le développement durable de l’aquaculture dans la Zone définie à l’article IV du 
présent Accord. 

2. Pour atteindre ses objectifs, la Commission exerce les fonctions et responsabili-
tés suivantes : 

a) Elle poursuit l’examen de l’état des ressources bioaquatiques, notamment leur 
abondance et de leur niveau d’exploitation, ainsi que de l’état des pêches et de 
l’aquaculture; 

b) Elle formule et recommande des mesures appropriées, conformément aux dispo-
sitions de l’article V de l’Accord : 

i) Pour la conservation et l’exploitation rationnelle des ressources bioaquatiques 
dans la Zone définie à l’article IV de l’Accord; et 

ii) Pour la mise en œuvre de ces recommandations; 
c) Elle poursuit l’examen des aspects économiques et sociaux du secteur de la 

pêche et de l’aquaculture et recommande toutes mesures visant à son développement; 
d) Elle encourage, recommande, coordonne et, selon que de besoin, entreprend des 

activités relatives à la formation et la vulgarisation, à la recherche et au développement, 
notamment des projets de coopération dans les domaines des pêches et de l’aquaculture;  

e) Elle réunit, publie ou diffuse des informations relatives aux ressources bioaqua-
tiques exploitables ainsi qu’aux pêches et à l’aquaculture fondées sur ces ressources; 

f) Elle promeut les programmes destinés à renforcer les pêches et l’aquaculture; 
g) Elle promeut la participation des femmes au développement de l’aquaculture et 

des pêches de capture; 
h) Elle transfère les technologies et techniques appropriées en vue du développe-

ment de la pêche artisanale et de l’aquaculture; 
i) Elle contribue à la création de connaissances et à une plus grande sensibilisation 

en matière de pêches et d’aquaculture en Asie centrale et dans le Caucase; 
j) Elle promeut la liaison et la coopération entre organisations gouvernementales et 

au sein de celles-ci ainsi qu’avec les organisations non gouvernementales selon que de 
besoin; 

k) Elle exécute toutes autres activités qui peuvent s’avérer nécessaires à la réalisa-
tion des objectifs susvisés. 

3. Dans l’exercice de ses fonctions et notamment lors de l’élaboration de mesures, 
qu’elle recommande ensuite, au titre de l’alinéa b) du paragraphe 2 ci-dessus, la Commis-
sion applique le principe de précaution et l’approche écosystémique dans les décisions in-
téressant la conservation et l’exploitation et tient compte des meilleures informations 
scientifiques disponibles, de la nécessité de promouvoir une pêche responsable et le déve-
loppement de l’aquaculture, ainsi que de l’exploitation responsable des ressources 
bioaquatiques dans la Zone définie à l’article IV ci-après. 
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Article IV. Zone 

La Commission s’acquitte des fonctions et responsabilités qui lui sont confiées en 
vertu de l’article III ci-dessus dans les eaux intérieures et les zones situées à l’intérieur 
des frontières territoriales des États d’Asie centrale, soit le Kazakhstan, le Kirghizistan, le 
Tadjikistan, le Turkménistan et l’Ouzbékistan, et des États du Caucase, soit l’Arménie, 
l’Azerbaïdjan, la Géorgie et la Turquie, ainsi que, en ce qui concerne la pêche continen-
tale, dans les autres eaux se trouvant à l’intérieur des bassins fluviaux transfrontières, li-
mitrophes des États d’Asie centrale et du Caucase. 

Article V. Recommandations relatives aux mesures 
portant sur le développement et l’exploitation 

1. Les recommandations visées à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article III ci-
dessus sont adoptées à la majorité des deux tiers des Parties présentes et votantes. Le 
texte en est ensuite transmis à chaque Partie par le Président de la Commission. 

2. Sous réserve des dispositions du présent article, les Parties à l’Accord appliquent 
toute recommandation faite par la Commission en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 2 de 
l’article III ci-dessus relatif aux plans d’eau transfrontières, à compter de la date établie 
par la Commission, celle-ci n’intervenant pas avant l’expiration du délai prévu pour les 
objections prévues dans le présent article. 

3. Toute Partie peut, dans les cent vingt jours à compter de la date de la notification 
de toute recommandation faite conformément au présent Accord, émettre une objection, 
auquel cas elle n’est pas tenue de donner effet à la recommandation. Une Partie peut à 
tout moment retirer son objection et donner effet à une recommandation. 

4. Le Président de la Commission informe immédiatement chaque Partie de la ré-
ception d’une objection ou du retrait d’une objection. 

Article VI. Rapports 

Après chaque session, la Commission transmet au Directeur général de 
l’Organisation un rapport écrit consignant ses vues, recommandations et décisions, et lui 
présente tous autres rapports qui, selon elles, sont souhaitables ou nécessaires. Les rap-
ports des organes subsidiaires de la Commission prévus à l’article VII du présent Accord 
sont transmis au Directeur général par l’intermédiaire de la Commission. 

Article VII. Comités, groupes de travail et spécialistes 

1. La Commission établit un Comité consultatif technique, qui fournit des avis 
techniques et scientifiques à la Commission et ses travaux. 

2. Outre le Comité consultatif technique, la Commission peut constituer des comi-
tés et groupes de travail temporaires, spéciaux ou permanents (ci-après dénommés « les 
organes subsidiaires ») chargés d’entreprendre des études, de fournir des conseils, de faire 
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des recommandations et d’établir des rapports sur des questions se rapportant aux buts de 
la Commission et portant sur des problèmes techniques particuliers. 

3. Les organes subsidiaires visés aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus se réunissent à 
l’initiative du Président de la Commission aux dates et lieux déterminés par lui en consul-
tation avec le Directeur général de l’Organisation, selon que de besoin. 

4. Les organes subsidiaires visés au paragraphe 2 ci-dessus sont constitués et le re-
crutement ou la nomination de spécialistes est effectué sous réserve que les fonds requis 
soient disponibles au chapitre pertinent du budget tel qu’approuvé de la Commission. 
Avant de prendre toute décision liée à la constitution d’organes subsidiaires et au recru-
tement ou à la nomination de spécialistes impliquant des dépenses, la Commission doit 
être saisie d’un rapport émanant du secrétaire de la Commission sur les incidences admi-
nistratives et financières de la décision en question. 

Article VIII. Coopération avec les organisations internationales 

La Commission coopère étroitement avec les autres organisations internationales sur 
des questions d’intérêt mutuel. Sur la proposition du secrétaire de la Commission, des ob-
servateurs de ces organisations peuvent être invités par la Commission à participer à ses 
sessions ou aux réunions de ses organes subsidiaires. 

Article IX. Finances 

1. Chaque Partie s’engage à verser des contributions annuelles au budget de la 
Commission. 

2. À chaque session annuelle, la Commission adopte son budget par consensus, 
étant entendu toutefois que, si une fois toutes les possibilités épuisées, il s’avère impos-
sible d’obtenir un consensus au cours de la session, la question est mise aux voix et le 
budget est adopté à la majorité des deux tiers des Parties à l’Accord. 

3.a) Le montant de la contribution à verser par chaque Partie est déterminé confor-
mément à un plan que la Commission adopte ou modifie par consensus. 

b) Le plan adopté ou modifié par la Commission est énoncé dans le Règlement fi-
nancier de la Commission.  

4. Les contributions sont payables en monnaies librement convertibles à moins 
qu’il n’en soit déterminé autrement par la Commission en consultation avec le Directeur 
général de l’Organisation. 

5. La Commission peut également accepter des donations et d’autres formes 
d’assistance de la part d’organisations, de particuliers et d’autres sources à des fins liées à 
la réalisation de ses fonctions. 

6. Les contributions, donations et autres formes d’assistance reçues sont placées 
dans un fonds d’affectation spéciale administré par le Directeur général de l’Organisation, 
conformément au Règlement général et au Règlement financier de l’Organisation. 

7. Une Partie au présent Accord qui est en retard dans le paiement de sa contribu-
tion aux dépenses de la Commission ne peut participer au vote à la Commission si le 
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montant de ses arriérés est égal ou supérieur à la contribution due par lui pour les deux 
années complètes écoulées. La Commission peut néanmoins autoriser cette Partie à parti-
ciper au vote si elle constate que le manquement est dû à des circonstances indépendantes 
de la volonté de cette Partie, étant entendu toutefois qu’elle ne peut en aucun cas prolon-
ger ce droit à participer au vote au-delà de deux autres années. 

Article X. Dépenses 

1. Les dépenses liées à la participation du délégué d’une Partie ou de son suppléant 
à la session annuelle de la Commission sont imputées sur le budget de la Commission. 
Les dépenses engagées par les autres délégués, leurs suppléants, experts et conseillers à 
l’occasion de leur participation en qualité de représentant d’un gouvernement aux ses-
sions de la Commission et aux réunions de ses organes subsidiaires, y compris celles du 
Comité consultatif technique, ainsi que les dépenses engagées par les observateurs à 
l’occasion de leur participation à ces sessions et réunions, sont à la charge des gouverne-
ments ou organisations respectifs. Les dépenses afférentes aux experts invités par la 
Commission à participer, à titre individuel, à ses sessions ou aux réunions de ses organes 
subsidiaires, y compris le Comité consultatif technique, sont supportées par le budget de 
la Commission. 

2. Les dépenses liées aux publications et aux communications et les frais encourus 
par le Président et les Vice-présidents de la Commission dans l’exercice de leurs fonc-
tions au nom de la Commission entre les sessions de celle-ci sont déterminées et payées 
sur le budget de la Commission. 

3. Les dépenses engagées au titre des projets de recherche-développement entrepris 
par l’une ou l’autre Partie sur son territoire, de son propre chef ou sur recommandation de 
la Commission, sont déterminées et supportées par la Partie concernée. 

4. Les dépenses engagées au titre de projets de coopération de recherche-
développement entrepris conformément aux dispositions de l’alinéa d) du paragraphe 2 de 
l’article III ci-dessus sont déterminées et payées par les Parties sous la forme et dans les 
proportions mutuellement convenues, à moins que des fonds ne soient disponibles par ail-
leurs. Les contributions à des projets de coopération sont versées dans un Fonds 
d’affectation spéciale, qui est établi par l’Organisation conformément à son Règlement 
général et à son Règlement financier. 

5. La Commission peut accepter des contributions volontaires générales ou affec-
tées à certains de ses projets ou activités spécifiques. Ces contributions sont versées dans 
un Fonds d’affectation spéciale établi par l’Organisation. Les contributions sont accep-
tées, et le Fonds d’affectation spéciale est administré, conformément au Règlement finan-
cier de l’Organisation. 

Article XI. Administration 

1. Le secrétaire de la Commission est nommé par le Directeur général de 
l’Organisation. 
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2. Le secrétaire de la Commission est responsable de l’application des décisions et 
recommandations de la Commission, à laquelle il fait rapport à ce sujet. Il fait aussi fonc-
tion de secrétaire des autres organes subsidiaires mis en place conformément à 
l’article VII ci-dessus, selon que de besoin. 

3. Les dépenses de la Commission sont prélevées sur son budget à l’exception des 
dépenses afférentes au personnel et aux installations qui peuvent être mises à sa disposi-
tion par l’Organisation. Les dépenses qui sont supportées par l’Organisation sont déter-
minées et payées dans les limites du budget biennal établi par le Directeur général et ap-
prouvé par la Conférence de l’Organisation conformément à son Règlement général et à 
son Règlement financier. 

Article XII. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié à la majorité des deux tiers des Parties. Les 
amendements sont communiqués au Conseil de l’Organisation, qui a le pouvoir de les re-
jeter si, selon lui, ils sont incompatibles avec les objectifs et buts de l’Organisation ou les 
dispositions de la Constitution de l’Organisation. Si le Conseil l’estime souhaitable, il 
peut en saisir la Conférence de l’Organisation, qui a le même pouvoir. Toutefois, tout 
amendement impliquant de nouvelles obligations à l’égard des Parties n’entre en vigueur 
en ce qui concerne chaque Partie qu’à son acceptation formelle de cette Partie, communi-
quée par un instrument d’acceptation déposé auprès du Directeur général de 
l’Organisation, et après que deux tiers des Parties l’ont accepté. Le Directeur général in-
forme les Parties, tous les membres de l’Organisation et le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies de la réception de l’instrument d’acceptation et de 
l’entrée en vigueur de l’amendement. Les droits et obligations de toute Partie qui n’a pas 
accepté un amendement impliquant des obligations supplémentaires continuent d’être ré-
gis par les dispositions de l’Accord préalables à l’amendement. 

Article XIII. Acceptation 

1. Conformément au paragraphe 2 de son article premier, l’Accord est ouvert à 
l’acceptation des membres de l’Organisation et de tout État non membre de 
l’Organisation qui est Membre de l’Organisation des Nations Unies, de l’une quelconque 
de ses institutions spécialisées ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique étant 
entendu que le territoire de cet État doit se trouver entièrement ou en partie à l’intérieur 
de la Zone définie à l’article IV ci-dessus. 

2. L’acceptation du présent Accord par tout membre de l’Organisation ou par tout 
État visé au paragraphe 1 ci-dessus est effectuée par le dépôt d’un instrument 
d’acceptation déposé auprès du Directeur général de l’Organisation, qui est le dépositaire 
de l’Accord. L’acceptation prend effet dès la réception de cet instrument par le Directeur 
général. 

3. Le Directeur général de l’Organisation informe immédiatement toutes les Par-
ties, tous les membres de l’Organisation et le Secrétaire général de l’Organisation des Na-
tions Unies de toutes les acceptations qui sont entrées en vigueur. 

 219 



Volume 2754, I-48577 

4. L’acceptation du présent Accord peut être assortie de réserves, conformément 
aux règles générales du droit international public telles qu’elles figurent dans les disposi-
tions de la Section 2 de la Partie II de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 
1969. 

Article XIV. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception du troisième instrument 
d’acceptation par le Directeur général de l’Organisation. 

Article XV. Retrait 

1. Toute Partie peut se retirer du présent Accord à tout moment après l’expiration 
de deux années à compter de la date à laquelle l’Accord est entré en vigueur pour cette 
Partie. Le retrait s’effectue par voie de notification écrite adressée au Directeur général de 
l’Organisation, qui en informe immédiatement toutes les Parties et les membres de 
l’Organisation. Le retrait prend effet trois mois à compter de la date de réception de la no-
tification de retrait par le Directeur général de l’Organisation. 

2. Une Partie qui notifie son retrait de l’Organisation est considérée comme s’étant 
simultanément retirée de l’Accord. 

Article XVI. Interprétation et règlement des différends 

Tout différend concernant l’interprétation ou l’application de l’Accord qui n’est pas 
réglé par la Commission est porté devant un comité composé d’un membre désigné par 
chaque partie au différend et d’un président indépendant désigné par les membres de ce 
comité. Les recommandations du comité, bien que n’ayant pas un caractère contraignant, 
servent de base à un nouvel examen par les Parties concernées de la question sur laquelle 
porte le différend. Lorsque le différend n’est pas réglé par cette procédure, il est soumis à 
la Cour internationale de justice conformément au Statut de celle-ci, à moins que les par-
ties au différend ne conviennent d’une autre méthode de règlement.  

Article XVII. Extinction 

Le présent Accord prend automatiquement fin lorsque, du fait de retraits, le nombre 
de ses Parties qui sont également des États d’Asie centrale ou du Caucase tombe à moins 
de trois. 

Article XVIII. Certification et enregistrement 

1. Le présent Accord est rédigé dans les langues anglaise et russe, les deux textes 
faisant également foi. Il est certifié par le Directeur général de l’Organisation et déposé 
auprès de lui. Une copie certifiée est transmise au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies aux fins d’enregistrement. Des copies de l’Accord certifiées en langues an-
glaise et en russe sont transmises à chaque Partie. 
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2. Les amendements au présent Accord dans les langues anglaise et russe sont certi-
fiés par le Président de la Commission et le Directeur général de l’Organisation, puis dé-
posés dans les archives de celle-ci. Une copie certifiée des amendements est transmise au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies aux fins d’enregistrement. Des co-
pies des amendements dans les langues anglaise et russe, certifiées par le Président de la 
Commission et le Directeur général de l’Organisation, sont transmises à chaque Partie. 
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